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Elastiques : 
cordon ou 
laminette

Coupe
des 3 couches

Toile 100% coton lavé

Maille bouclette
100% Polyester

10 CM

18 CM

Ce dispositif de type « masque barrière » conformément au guide AFNOR SPEC S76-001 du 27 mars 2020 est un équipement de 
travail tel que défini par la note d’information des Ministères de la Santé, de l’Economie et des Finances et du Travail du 29 mars 
2020. Il s’agit d’un masque réservé à des usages non sanitaires de catégorie 1, c’est-à-dire destiné aux personnels affectés à des 
postes ou missions comportant un contact régulier avec le public. Il permet d’assurer une protection des collègues ou des tiers 
évoluant dans l’environnement immédiat de travail.

TRES IMPORTANT
Ce dispositif n’est ni un dispositif médical au sens du Règlement UE/2017/745 (masques chirurgicaux), ni un équipement de protection 
individuelle au sens du Règlement UE/2016/425 (masques filtrants de type FFP2).
Ces masques sont exclusivement réservés à des usages non sanitaires et ne doivent en aucun cas être utilisés pour prodiguer des soins. 
Ils ne peuvent pas non plus remplacer les équipements de protection individuelle (EPI) obligatoires dans l’entreprise.
Par ailleurs, il est rappelé que l’emploi des masques dans le milieu professionnel doit s’inscrire dans le cadre de la mise en œuvre par 
l’employeur des mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs (articles L.4121-1 et L.4121-2 du Code du 
travail).
De la même façon, l’employeur doit s’assurer que la respirabilité effective du masque est compatible avec les particularités du poste de 
travail et en particulier l’effort fourni (R.4323-91 du Code du travail)

CATÉGORIE DÉFINITION
EFFICACITÉ DE 

FILTRATION DES 
PARTICULES DE 

3  m ÉMISES

RESPIRABILITÉ

Masque 
individuel à
usage des 
professionnels 
en contact 
avec le public.

Masque de 
protection à 
visée 
collective 
pour protéger 
l’ensemble 
d’un groupe 
portant ces 
masques.

>90%

>70%

La respirabilité 
de ces 
masques sera 
à un niveau 
permettant 
son port 
pendant un 
temps de 4h.

Perméabilité à 
l’air 
(en L .m-2.s-1) 
>96 pour une 
dépression de 
100 Pa.
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Cycle de vie du produit vertueux
Masque lavable en machine, selon nos 
conditions d’entretien présentes dans la fiche 
conditions d’utilisation.

100% Made in France

18 cm déplié

MASQUE BARRIÈRE AFNOR SPEC S76-001:2020
Masque alternatif anti-projections (MAAP)

 Référence : MT AA002
CATÉGORIE 1 (UNS 1) : Masque individuel à usage 

des professionnels en contact avec le public

 Modèle 
Boldo’R MAX
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Le port du masque n’exonère pas les personnes de tous les gestes barrières recommandés.

 • Se laver les mains très régulièrement,

 •Tousser ou eternuer dans son coude ou dans un mouchoir,

 •Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter,

 •Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades,

 •La distance de travail entre deux personnes doit être de 1m20 à 1m50 minimum.

Composition :
- Tissu extérieur : 100 % Coton lavé
- Maille bouclette intérieure : 100% Polyester
- Elastiques* : 20% Polyamide - 20% Élasthanne -  
 60% Polypropylène 
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Il est IMPÉRATIF que le masque soit bien plaqué au visage.
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* la composition des élastiques peut varier

Dépliez le masque, positionnez le sur l’arrête du nez 
et sous le menton, ajustez les deux élastiques 
derrière la tête.

-AVANT DE METTRE LE MASQUE, SE LAVER LES MAINS À L’EAU OU AU SAVON OU EXERCER UNE FRICTION AVEC UNE SOLUTION HYDROALCOOLIQUE;

-PLACER LES ÉLASTIQUES DERRIÈRE LA TÊTE DE PART ET D’AUTRES DES OREILLES;

-APPLIQUER LE MASQUE DE FAÇON À RECOUVRIR LE NEZ, LA BOUCHE  ET LE MENTON ET VEILLEZ À L'AJUSTER AU MIEUX SUR VOTRE VISAGE ; VÉRIFIER 

L'ABSENCE DE JET D'AIR DANS LES YEUX LORS D'UNE EXPIRATION FORTE;

- LORSQUE L'ON PORTE UN MASQUE : ÉVITER DE LE TOUCHER ET  NE PAS DÉPLACER LE MASQUE;

-CHAQUE FOIS QUE L'ON TOUCHE UN MASQUE USAGÉ, SE LAVER LES MAINS À L'EAU ET AU SAVON OU À L'AIDE D'UNE SOLUTION HYDROALCOOLIQUE;

-SI BESOIN DE BOIRE OU DE MANGER, CHANGER DE MASQUE ;

-LORSQU'IL S'HUMIDIFIE, LE REMPLACER PAR UN NOUVEAU MASQUE;

-POUR RETIRER LE MASQUE: L'ENLEVER PAR DERRIÈRE (NE PAS TOUCHER LE DEVANT DU MASQUE), L’ISOLER IMÉDIATEMENT POUR LE LAVER, SE LAVER 

LES MAINS AVEC DE L'EAU ET AU SAVON OU À L'AIDE D'UNE SOLUTION HYDROALCOOLIQUE;

-LE PORT DU MASQUE EST LIMITÉE À 4 HEURES.

PRESCRIPTIONS D’UTILISATION :

INSTRUCTIONS DE LAVAGE : 

-LE CYCLE DE TRAITEMENT COMPLET SUIVANT DOIT ÊTRE RÉALISÉ CONSÉCUTIVEMENT DANS SA TOTALITÉ :

 -LAVAGE EN MACHINE AVEC UNE UNE LESSIVE CLASSIQUE DONT LE CYCLE DE LAVAGE DOIT ÊTRE DE 30MIN MINIMUM À UNE TEMPÉRATURE DE 60°C;

 -UN SÉCHAGE MÉCANIQUE;

 -UN REPASSAGE À UNE TEMPÉRATURE DE 120°C.

-IL EST CONSEILLÉ DE RÉALISER CE PROTOCOLE AVANT LA PREMIÈRE UTILISATION;

-CE MASQUE BARRIÈRE RESISTE À 5 LAVAGES MINIMUM, DES TESTS INDUSTRIELS SONT EN COURS POUR VALIDER LES 20 LAVAGES;

-CE MASQUE BARRIÈRE NE DOIT PAS ÊTRE CONGELÉ. L’AGENT VIRAL EST CONSERVÉ À 4°C IL NE PERD PAS SON CARACTÈRE INFECTIEUX;

-POUR LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS SE RÉFÉRER À L’ANNEXE «ENTRETIEN PROFESSIONNEL DES MASQUES».

CONDITIONS D’UTILISATION DU MASQUE BARRIÈRE 
AFNOR SPEC S76-001:2020

Masque alternatif anti-projections (MAAP)
 Référence : MT AA002
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-LES MASQUES DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS DE MANIÈRE À PRÉSERVER LA PROPRETÉ MICROBIOLOGIQUE DES MASQUES EN FIN DE TRAITEMENT;


